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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n°14006 du 11 juillet 2008   
dans l’affaire X /

En cause : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE ,

Vu la requête introduite le 9 septembre 2007 par X, de nationalité rwandaise, contre la
décision X du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 23 août 2008;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 7 mai 2008 convoquant les parties à l’audience du 2 juin 2008 ;

Entendu, en son rapport, O.ROISIN,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Me NTAMPAKA C, , et Mme
DJONGAKODI – YOTO L., attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée

1. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris à l’égard du requérant
une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus du statut
de protection subsidiaire  qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique
hutu.

A partir de 2003, votre domicile est perquisitionné plusieurs fois. En 2005, à la suite d’une de ces
perquisitions, vous êtes emmené au cachot de Muhima. En mai de la même année, vous partez
vivre chez votre tante.

En janvier 2006, vous faites une demande d’inscription à l’Université de Lille, et en avril, votre
demande est acceptée. En mai 2006, vous abandonnez vos études secondaires.

En juillet 2006, vous déposez des documents à l’ambassade de France afin d’obtenir un visa
long séjour dans le cadre de vos études, visa que vous obtenez en septembre suivant. En
septembre 2006 toujours, vous participez à une séance gacaca de la cellule Amahoro. Lors de
cette séance, une voisine, [E.], dit avoir souvent vu votre frère [E.], en compagnie du sénateur
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[A.N.] à une barrière. Elle ajoute qu’ils ont tous les deux dénoncé la cachette d’un autre voisin,
Gafaranga. Le sénateur, qui participe également à cette séance, déclare ne pas connaître [E.].
Vous parvenez à enregistrer ces témoignages sur votre MP3.

Quelques jours plus tard, vous copiez l’enregistrement MP3 sur deux cassettes audio et les
envoyez à [E.] par poste. Le soir, vous recevez la visite d’hommes en civil. L’un d’entre eux, le
plus âgé, vous menace de son arme et vous demande de lui donner les enregistrements de la
gacaca. Devant votre refus, l’homme vous frappe au genou avec son arme, et vous emmène
dans son véhicule pendant que les autres fouillent la maison. Au bout d’un certain temps,
ceux-ci vous rejoignent munis des cassettes audio. Vous êtes emmené au cachot de Muhima et
détenu pendant trois jours. Vous y êtes interrogé par le même homme que la veille sur les
cassettes audio et vous ordonne de dire à la gacaca de la cellule Amahoro de la semaine
suivante que vous avez vu votre frère en compagnie du sénateur. Vous pensez que c’est en
raison de ses activités politiques en Belgique qu’on veut incriminer [E.] dans la gacaca. Votre
tante paye une caution et vous êtes libéré. Le 22 septembre 2006 vous êtes victime d'une
perquisition

Le 30 septembre 2006, vous prenez l'avion pour la Belgique où vous arrivez le 1er octobre 2006.

Vous avez été entendu à l’Office des étrangers le 16 octobre 2006 dans le cadre du dépôt de
votre demande d’asile du 12 octobre. Suite à la décision d’irrecevabilité notifiée le 23 octobre
2006, vous introduisez le 25 octobre un recours urgent auprès du Commissariat général aux
réfugiés qui vous entend dans ce cadre le 22 février 2007. Suite à la décision de recevabilité de
votre demande, vous faites parvenir au Commissariat général, le 13 avril 2007, le questionnaire
joint à la demande de renseignements qui vous avait été adressée le 20 mars 2007.

B. Motivation

En dépit d'une décision qu'un examen ultérieur s'avérait nécessaire, prise dans le cadre d'un
recours urgent, il ressort d'un examen approfondi des documents contenus dans votre dossier
que votre demande ne peut être considérée comme fondée pour les motifs exposés ci-dessous.
Par conséquent, je suis d'avis qu'il n'est plus nécessaire, dans le cas présent, de vous entendre.

Premièrement, des imprécisions et des invraisemblances remettent en cause la crédibilité
de votre récit.

En effet, vous ignorez le nom de la voisine qui accuse votre frère à la gacaca (Rapport d’audition
en recours urgent, p.7). Vous vous bornez en effet à donner son prénom, sans plus. Il n'est pas
crédible que vous ignoriez l’identité complète d’une personne qui pose des accusations aussi
graves à l’encontre de votre famille.

De plus, il est à mettre en exergue votre ignorance au sujet des activités politiques actuelles de
votre frère (Rapport d’audition en recours urgent, p.5). Cela n’est guère plausible vu que vous
communiquiez avec lui et lui envoyiez des documents politiques depuis le Rwanda.

Par ailleurs, vous dites avoir demandé un passeport en 2002 ou 2003 (vous êtes imprécis sur ce
point) en vue de fuir le Rwanda (Rapport d’audition en recours urgent, p.14 et p.15). Cependant,
ce n’est qu’en 2006 que vous quittez ce pays. Interrogé sur ce point, vous invoquez un problème
d’ordre matériel (Ibidem, p.20). Or, vous pouviez fuir dans d’autres pays, limitrophes par
exemple, qui n’auraient pas nécessité de réunir une somme aussi importante que celle qui vous
a permis de venir en Belgique. Que vous attendiez dès lors que votre frère réunisse l’argent pour
venir en Belgique, plutôt que de fuir avant que votre vie ne soit sérieusement mise en danger
n’est guère crédible.

En outre, vous déclarez ne pas avoir terminé vos études secondaires, et avoir arrêté vos études
en mai 2006 (Rapport d’audition en recours urgent, p.3). Vous déclarez également que la France
vous a accordé un visa étudiant sur base d’une inscription à l’Université de Lille (Ibidem, p.15 à
p.21). A savoir comment la France a pu vous accorder ce visa alors que vous n’avez pas fourni
la preuve d’avoir réussi vos études, vous prétendez que des bulletins scolaires antérieurs à
janvier 2006 ont suffi. Cette explication n'est pas crédible. En revanche, le fait que la France
vous a délivré ce visa indique selon toute vraisemblance que vous avez terminé vos études et
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que vous en avez présenté la preuve à l’ambassade de France. Il n’est donc guère permis de
penser que vous avez dû arrêter vos études en raison de persécutions.

De surcroît, arrivé sur le territoire belge le 1er octobre 2006, ce n’est que le 12 que vous
déposez votre demande d’asile, alors que la loi vous impose en principe de le faire dans un délai
de huit jours maximum. Au-delà de ce prescrit, il est totalement invraisemblable qu’une
personne craignant pour sa sécurité et pour sa vie, à qui s’offre la possibilité d’obtenir une
protection, attende de s’habituer aux transports en commun du pays d’accueil avant de
demander cette protection (Rapport d’audition en recours urgent, p.18). Une telle attitude n’est
pas celle que l’on est en droit d'attendre d’une personne qui éprouve une crainte de persécution.

Concernant, votre demande de visa, vous êtes totalement confus. A la lecture du rapport de
l’Office des étrangers, il est permis de conclure que vous n’adoptez pas une attitude de
collaboration permettant de mettre en lumière les faits. Ainsi, vous dites dans un premier temps
au délégué du ministre de l’Intérieur que vous avez introduit cette demande de visa le 1er
septembre 2006. Or, vous demandez ce visa suite à vos problèmes survenus depuis le 17
septembre 2006 (Rapport d’audition à l’Office des étrangers, p.20). Lorsqu’on vous confronte au
fait que les documents indiquent des dates antérieures, vous dites que vous aviez connus des
problèmes avant le 17 septembre, mais qu’ils n’étaient pas personnels. Après cette réponse,
vous tenez des propos totalement anachroniques (Ibidem, p.21).

En dépit du fait que l’Office des étrangers notait ces anachronismes dans la décision du 23
octobre 2006, vous êtes n’êtes guère plus clair lors de votre audition en recours urgent au
Commissariat général. Vous expliquez en effet avoir déposé votre demande de visa le 18 juillet
2006 alors que vous parliez du 25 août 2006 et du 1er septembre 2006 à l’Office des étrangers
(Rapport d’audition à l’Office des étrangers, p.21).

Dans le même ordre d’idées, vous ignorez également l’identité du militaire qui vous aide à
obtenir un visa, alors que vous précisez le connaître depuis 1995, de même vous ignorez le nom
de la personne qu'il connaissait à l'ambassade de France (Rapport d’audition en recours urgent,
p.16). Une telle imprécision est invraisemblable.

Tous ces éléments excluent le fait que vous avez demandé un visa par les voies que vous
détaillez. Il est par conséquent permis de conclure que vous avez obtenu le visa de manière
régulière, en l’absence d’une crainte de persécution.

Ensuite, vous affirmez être recherché par les autorités rwandaises après votre libération, preuve
en est que votre domicile a été fouillé le 22 septembre 2006. Néanmoins, vous parvenez à
passer par les contrôles aéroportuaires de Kanombe sans problème. Vous donnez comme
explication que la DMI n’avait pas encore prévenu les autorités de l’aéroport (Rapport d’audition
en recours urgent, p.45 et p.46). Cette explication est inacceptable, car d’une part, elle est en
soit invraisemblable, et d’autre part, il est hautement improbable que vous ayez pris le risque de
passer ces contrôles alors que vous pouviez très bien être identifié. Le fait qu’un militaire dont
vous ignorez l’identité et le grade ait le pouvoir de vous soustraire à une nouvelle arrestation de
la part des autorités n’est pas plausible. Au contraire, si tel avait été le cas, vous auriez pu
bénéficier de sa protection et ne pas devoir quitter le Rwanda.

Deuxièmement, des contradictions jalonnent vos déclarations, accentuant par leur
présence le caractère peu plausible de votre récit.

Ainsi, il vous est demandé à plusieurs reprises de détailler précisément le contenu des deux
cassettes audio que vous déposez dans votre dossier. Vous dites qu’il s’agit des déclarations
d’[E.], de [G.] et d’[E.] lors de la séance gacaca, et rien d’autre (Rapport d’audition en recours
urgent, p.7 et p.8). Plus loin, vous déclarez avoir également enregistré les déclarations du
sénateur NZIRASANABO lors de cette même gacaca. Lorsqu’il vous est demandé pourquoi
vous n’en avez pas parlé plus tôt au cours de l'audition, vous dites ne pas y avoir pensé, que
vous aviez oublié (Ibidem, p.27). Un tel oubli, concernant un élément aussi important de votre
récit, anéantit définitivement la crédibilité et la vraisemblance de votre demande d’asile.

De surcroît, vous déclarez à l’Office des étrangers que le 17 septembre 2006, « je participe à
une séance de gacaca comme à mon habitude car c’est une obligation. » (Rapport d’audition à
l’Office des étrangers, p.18). Plus loin, au cours de la même audition, vous précisez que « ce
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jour-là, pour la première fois, le cas de mon frère [E.] est invoqué [sic]. » (Ibidem, p.19).
Cependant, vous déclarez au Commissariat général n’être allé qu’à une seule séance. A la
demande d’explication, vous dites que précédemment, vous ne passiez que dix minutes
(Rapport d’audition en recours urgent, p.23). Cela est peu crédible lorsqu’on prend on compte le
fait que vous dites que le 17 septembre 2006 était la première séance au cours de laquelle le
cas de votre frère était évoqué. Pour tirer une telle conclusion, vous auriez dû assister aux
séances gacaca précédentes plus de dix minutes.

Quoi qu’il en soit, de toute évidence, vous fournissez des explications confuses quant au
déroulement des faits. Vous déclarez au Commissariat général avoir commencé à fréquenter la
gacaca de la cellule Amahoro durant la phase de récolte d’information. Vous précisez que cette
collecte d’information avait commencé une semaine avant le 17 septembre 2006. Ensuite, vous
dites avoir commencé à fréquenter la gacaca trois semaines avant le 17 septembre 2006, durant
la phase de sensibilisation (Rapport d’audition en recours urgent, p.24). De telles confusions
sont inacceptables, dans la mesure où les faits sont simples. Il vous est pourtant demandé
d’exposer votre cas de manière claire, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

De plus, vous affirmiez à l’Office des étrangers que le 17 septembre 2006, la gacaca de cellule
d’Amahoro était en phase de jugement (Rapport d’audition à l’Office des étrangers, p.18).
Soumis à cette divergence, vous invoquez une confusion de votre part (Rapport d’audition en
recours urgent, p.41).

Ensuite, une contradiction, portant sur les faits de persécution eux-mêmes, apparaît dans vos
propos. Entendu en recours urgent, vous dites avoir été arrêté le 18 septembre 2007 (Rapport
d’audition en recours urgent, p.28) et avoir été détenu durant trois jours (Ibidem, p.32). Or, vous
dites lors de la même audition avoir été libéré le 19 septembre 2006 (Ibidem, p.35) et parlez du
20 septembre 2006 dans votre récit écrit du 13 avril 2007 (Cf Questionnaire, p.9).

Enfin, il faut vous rappeler que vous avez parlé à l’Office des étrangers d’une perquisition opérée
chez vous le 22 septembre 2006 pour que vous en parliez au Commissariat général (Rapport
d’audition en recours urgent, p.45) alors qu'il s'agit d'un point important de votre récit.

Troisièmement, les documents que vous versez à votre dossier ne sont pas de nature à
écarter les constatations qui précèdent.

Votre permis de conduire, votre passeport, l’attestation de naissance et la quittance pour frais de
dossier confirment votre identité et le fait que vous avez demandé un visa, sans plus.

Les déclarations sur l’honneur de votre mère et de votre frère, outre qu'il sagit de documents
d'ordre privé dont la fiabilité n'est pas garantie, sont dénuées de toute explication sur les
problèmes que vous avez connus, alors même qu’ils affirment les connaître. Dès lors, ces
déclarations ne permettent que d’appuyer votre identité, mais ne donnent pas un regard
nouveau sur votre dossier.

Quant aux deux cassettes déposées, elles n’ont qu’une portée limitée. En effet, si votre récit
avait été jugé crédible, ces enregistrements auraient pu l’appuyer, soulignant par leur présence
la vraisemblance de votre demande d’asile. Cependant, à elles seules, ces cassettes ne pallient
pas le manque de crédibilité observé. Qui plus est, il est impossible d’authentifier l’identité des
personnes enregistrées.

Le questionnaire qui vous a été envoyé le 20 mars 2007 ne comporte aucune donnée
permettant de prendre une autre décision.

Dès lors, aucune crédibilité ne peut être accordée à vos propos et, partant, à votre demande
d’asile, que ce soit dans le cadre de la Convention de Genève ou dans le cadre de la protection
subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être
reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas
non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la
loi sur les étrangers. »

2. La requête 

1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1 A 2 de la Convention de Genève
du 28 juillet 1951, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation
formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et de
l’article 8 de la convention européenne des droits de l’homme.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi

1. La partie requérante reproche, en substance, au Commissaire général d’avoir fait une
évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit à l’appui de la demande d’asile. A
cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge
de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes
d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié,
Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec
souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il
incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour
bénéficier du statut qu’il revendique.

2. L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas
à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires,
mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu
qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays
d’origine.

3. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est pertinente et se vérifie à lecture
du dossier administratif, à l’exception du motif relatif à l’octroi du visa par les autorités
françaises pour lequel le Conseil estime que l’explication avancée dans la requête est
prima facie satisfaisante. Toutefois, les autres motifs pertinents de la décision suffisent
amplement à ôter toute crédibilité au récit de la partie requérante. En constatant que
cette dernière ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité des faits
qu’elle allègue et en démontrant le peu de vraisemblance des poursuites prétendument
engagées contre elle, le Commissariat général expose à suffisance les raisons pour
lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de
retour dans son pays. La décision attaquée développe longuement les motifs qui
l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument
amené le requérant à quitter son pays. Cette motivation est claire et permet à la partie
requérante de comprendre les raisons du rejet de sa demande. À cet égard, la
décision est donc formellement et adéquatement motivée.

4. La requête introductive d’instance n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de
nature à rétablir la crédibilité du récit produit sur les points litigieux et ne développe
aucun moyen sérieux susceptible d’établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le
bien fondé des craintes alléguées.

5. S’agissant de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde
des droits de l’homme, le Conseil estime qu’ il convient de rappeler que la procédure
d’asile n’a pas pour objectif de consacrer la reconnaissance du droit au respect de la
vie familiale, mais bien de se prononcer sur l’existence dans le chef d’une personne de
raisons de craindre d’être persécutée dans son pays d’origine ou sur l’existence de
sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, cette personne
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encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4 de la loi.
Au surplus, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note, que le
requérant est majeur et n’est pas à charge de sa mère.

6. En ce qui concerne les imprécisions et invraisemblances, le Conseil se rallie aux
arguments pertinents développés par la partie défenderesse dans sa note.  Il en va de
même pour les contradictions. Le Conseil relève, comme la partie défenderesse dans
sa note, que les contradictions quant au contenu des cassettes sont établies à la
lecture du dossier administratif et qu’elles sont substantielles dès lors que ces
cassettes sont à la base de la demande d’asile du requérant.

7. A l’instar de la partie défenderesse , le Conseil tient à souligner que le temps mis par le
requérant à demander l’asile ne correspond à celui d’une personne craignant d’être
persécutée en cas de retour dan son pays d’origine. Et ce d’autant plus que le
requérant ne pouvait ignorer le déroulement de la procédure d’asile dès lors que son
frère et sa mère avaient introduits avant lui une demande d’asile.

8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil estime que, ni la réalité des faits
invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée, ne sont établis.

9. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine
ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section
A, paragraphe 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et de son Protocole
additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés.

4. L’examen de la demande sous l’angle de la protection subsidiaire

4.1.  L’article 48/4 de la loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à
l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé
dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves
visées au paragraphe 2, […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont
considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur

dans son pays d’origine ; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

2. La partie requérante ne sollicite pas l’octroi de la protection subsidiaire organisée par
l’article 48/4 de la loi et n’invoque aucun moyen de nature à donner à penser qu’elle
pourrait s’en prévaloir.

3. Le Conseil n’aperçoit pour sa part ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier
administratif d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si
elle était renvoyée dans son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de
subir des atteintes graves.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er.

 La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le onze juillet deux mille
huit par :

 , ,

 G. HELLINX,    .

Le Greffier,  Le Président,

 G. HELLINX. .


